
SERVICE & CONSEIL
POUR LES ASSOCIATIONS



QUI SOMMES-NOUS ?

Ce projet est né suite de la volonté d’apporter de l’aide aux associations de la région. En

effet, nous constatons des lacunes en offre de formations, des difficultés pour se procurer

des informations et un éloignement des services d’accompagnement.

 

Toutes les nouvelles réformes du code des sociétés et des associations, nous amènent à

penser que c’était le moment ou jamais.

 

C’est grâce au partenariat avec le Parc naturel de Gaume, qui met à disposition son

infrastructure, que le projet a pu prendre son envol le 26 septembre 2019.

LE GUICHET DE L’ASSOCIATIF….. MAIS ENCORE ?

Les associations sont depuis quelques années dans une « marche en avant » vers plus de

professionnalisme, qu’elles le souhaitent ou qu’elles soient poussées par leurs bailleurs de

fonds ou simplement par la nouvelle loi sur les sociétés et les associations.

 

Le personnel des associations est en général composé d’un grand nombre de gens du

terrain. 

 

Cependant,  aujourd’hui il faut gérer les projets, les travailleurs, les finances, les subsides, les

partenariats, etc.

QUE PEUT FAIRE LE GUICHET DE
L’ASSOCIATIF POUR VOUS ?

NOTRE PÉDAGOGIE   
Donner des objectifs clairs pour le déroulement des différentes phases à la réorganisation

du problème.

Alterner les apports théoriques avec des exemples pratiques. 

Rendre les participants acteurs et responsables de leur apprentissage

Construire des ponts entre expériences professionnelles des personnes présentes et des

conseillers.

Partage d’expériences et échanges  dans un groupe de travail.



La formation est devenue une compétence indispensable pour les asbl. Dans un monde qui

bouge en continu et dans lequel les informations évoluent à vitesse grand V, il est primordial

d'être capable de s’adapter en permanence.

 

La formation en continu éveille la curiosité et l’ouverture aux autres. Elle apprend à se

remettre continuellement en question et permet de comprendre que l’on n’apprend plus pour

toute la vie, mais pour maintenant.

Une écoute attentive pour essayer de trouver des solutions avec vous.

 

Assistance-conseils via des rendez-vous personnalisés (physique, mail ou téléphone).

 

Afin de répondre de manière efficace aux questions que vous vous posez dans la gestion              

de votre association, le PNdG met à votre disposition une permanence accessible les mardis

matins deux fois par mois soit sur site, soit via mail ou téléphone.

 

Il s’agit d’un service de première ligne avec des réponses claires, simples, rapides et gratuit.

(RDV : 1h.)  S'il est nécessaire de faire quelques petites recherches : forfait de 10 €

 

Si la réponse nécessite plus de recherches ou des interventions sur site, les modalités seront à

convenir ensemble en sachant qu’il s’agit d’une aide aux associations dont les ressources sont

limitées.

 

Nos permanences : les 1er et 3ème mardi du mois de 9h00 à 12h00.

ÉCOUTE

NOS OBJECTIFS  
QUATRE POINTS FONDATMENTAUX

Réflexion personnelle et en groupe afin de profiter de l’expérience des uns et des autres.

Intégration par la mise en pratique des éléments de réflexion chaque fois

que c’est possible.

FORMATION

RÉFLEXION

INTÉGRATION



CALENDRIER DES FORMATIONS
2020 - 2021

FiXE : 063/45.71.26

MOBiLE : 0485 20 26 19

 

22 SEPTEMBRE 2020 | ENTRETiEN D'ÉVALUATiON : "COMMENT CONSTRUiRE

DES ENTRETiENS D'ÉVALUATiON EFFiCACES

ATELiER STATUTS SUiTE CSA

LE STATUT ET LES iNDEMNiTÉS DES BÉNÉVOLES

LA COMPTABiLiTÉ EN PARTiE SiMPLE

BONNE PRATiQUE POUR LE CONSEiL D'ADMiNiSTRATiON

LE RÈGLEMENT D'ORDRE iNTÉRiEUR

17 NOVEMBRE 2020  |

12 JANVIER 2021 | 

23 FÉVRIER 2021 |

30 MARS 2021 | 

27 AVRIL 2021 | 

CONTACT 
GUiCHETDELASSOCiATiF@PNDG.BE

LiEU : MAiSON DU PARC NATUREL DE GAUME 

RUE CAMiLLE JOSET 1 - ROSSiGNOL

Editeur responsable : Nicolas Ancion - Parc naturel de Gaume - rue Camille Joset, 1 - Rossignol

18 MAI 2021 | LE RÔLE ET LA RESPONSABiLiTÉ DU TRÉSORiER

PLUS D'iNFORMATiONS

WWW.PARC-NATUREL-GAUME.BE/GUiCHETDELASSOCiATiF

LES FORMATiONS SONT DONNÉES LES MARDiS DE 14H À 17H.

RGPD : LES GRANDES QUESTiONS POUR LES PETiTES

ASSOCiATiONS
13 OCTOBRE  2020  |


